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NOM DE LA FORMATION DUREE PRIX PAR PERSONNE 

AFGSU 1 14 H 216 EUROS 

Recyclage AFGSU 1  7 H 108 EUROS 

AFGSU 2 21 H 324 EUROS 

Recyclage AFGSU 2 7 H 108 EUROS 

Chariot d’Urgence 3H30 90 EUROS GHT 

140 EUROS EXTERNES AU GHT  

Damage Control 1 – Prise en charge 

victimes multiples en cas d’attentat 

8 H 180 EUROS GHT 

280 EUROS EXTERNES AU GHT 

Damage Control 2 – Organisation et soins 

en pré hospitalier en cas d’attentat 

8 h 180 EUROS GHT 

280 EUROS EXTERNES AU GHT 

MSP-IDS Initial 21 H + 2 ½ 

journées 

800 EUROS/jour soit 3200 EUROS 

MSP-IDS Recyclage  7 H 800 EUROS 

PSC 1 7 H 50 EUROS  

Ventilation patient COVID (Ateliers CHA) 2 H 30 EUROS 

ARM 1 - Techniques de régulation médicale  7 H 180 EUROS GHT  

280 EUROS EXTERNES AU GHT  

ARM 2 – Communication et vocabulaire 

médical 

7 H 180 EUROS GHT  

280 EUROS EXTERNES AU GHT 

SSE/NRBC 

Habillage/Déshabillage/Décontamination 

7 H 180 EUROS GHT,  

280 EUROS EXTERNES AU GHT  

Formation de formateurs GSU 10 jours/80 H 1600 EUROS GHT 

1850 EXTERNES AU GHT  

Formation de formateurs GSU Recyclage 7 H 180 EUROS  

Urgences Vitales en SAUV 7 H 180 EUROS GHT 

280 EUROS EXTERNES 

Urgences Vitales en Etablissement de santé 4 H 110 EUROS/personne + frais de 

déplacement 

PEC Urgences Vitales de l’ACR en bloc 

opératoire 

4 H  110 EUROS 

L’IDE face aux détresses cardio-respiratoires  14 H 250 EUROS 

Formation Plan Blanc (CH AUCH) 3 H  90 EUROS 

Urgences pédiatriques 7H 180 EUROS GHT 

280 EUROS EXTERNES AU GHT  

Accouchement inopiné et prise en charge 

du nouveau-né 

7 h 180 EUROS GHT 

280 EUROS EXTERNES AU GHT 

Adaptation aux nouveaux actes 

professionnels des ambulanciers  

21 h 450 EUROS  

TSVP � 



 

 

 

12 inscrits maximum par session (hors périodes de restriction sanitaire). 

Les frais de déplacement et de nourriture sont à la charge du demandeur. 

Des frais d’annulation sont facturés (sauf préavis de 8 jours avant la date de la formation ou sur 

présentation d’un certificat médical) à hauteur de 25 % de la somme prévue. 

 

Prix identiques, minimum 8 personnes facturées + frais de déplacement si la formation se fait dans vos 

locaux : 80 euros/jour + frais de repas du formateur 

Frais d’annulation : sauf préavis de 45 jours avant la date de la formation : 25 % de la somme prévue et 

50 % à moins de 30 jours. 


